
 

                      
 

 
Facturation 
 Vos coordonnées 

 

Civilité : 
 
Nom :                                                                    Prénoms : 
 
Né(e) le:          /          /                        à                                    Dept : 
 
Adresse : 
 
Code  postal :                                                    Ville : 
 
Téléphone du domicile:                                      Mobile:                                     e-mail :  
 

Elève 
Informations pratiques 
 
Nom :                                   Prénom :                                 Age : 
 
Adresse (si différente)  
 
Code postal :                                             Ville : 
 
Mobile :                                                                 E-mail : 
 
Classe/section : Etablissement : 
 
 
 
 
 
 
                             cochez les horaires où vous souhaitez les cours  
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

8h-10h        
10h-12h        
12h-14h        
14h-16h        
16h-18h        
18h-20h        

Après 20h        
N.B. : - plus vous cochez de cases, plus la sélection de l'enseignant sera rapide 
 
 
(ex : 2h par semaine, intensif pendant les vacances, etc.)  

 
 
 

Inscription  
Et mode de règlement 
 

� Je joins le règlement :    
 
 
 
� Paiement par chèque :                           
� Paiement par CESU préfinancé :                

� Mme � M � Mlle 

� Aide aux devoirs 
� Mathématiques 
� Physique 
� Chimie 

� Biologie 
� Anglais 
� Allemand 
� Espagnol 
 

� Français 
� Histoire/Géo 
� Philosophie 
� Economie 

� des frais d’inscription :                       
� des heures de cours soit :                   
                                       
                                      Total :                       

 

à retourner à CAPETUDE  
rue de Franche comté BP311 
50103 Cherbourg-Octeville  

Fiche d’inscription   

          35 € 
                € 
 
               €   

Matière(s) désirée(s) : 

Rythme souhaité : 

Nombre d’heures souhaité : 

Disponibilités : 



 
 

CONVENTION D'ADHESION ET MANDAT AU SERVICE DE CAPETUDE 
 
L'inscription à CAPETUDE est soumise aux conditions ci-après, dont les Parents déclarent avoir pris connaissance et qu'ils 
déclarent accepter sans réserve. Par « Parents », il faut entendre, au sens large, toute personne responsable (parents, tuteurs, 
etc.) ayant capacité pour décider de recourir aux services de CAPETUDE afin de faire bénéficier un ou plusieurs élèves d'un 
soutien scolaire par des enseignants à domicile. 
 
Article 1 : Frais d'inscription 
Afin de bénéficier des prestations de CAPETUDE, les Parents paient un droit d'inscription à CAPETUDE de 35 € valables 
jusqu'au 31/08 de l'année scolaire en cours, pour toutes les matières et pour toute la famille. 
Ces frais d'inscription ne sont pas remboursables. 
 
Article 2 :  Emploi des Enseignants par les Parents 
– Les Parents, afin d'assurer un soutien scolaire pour leur(s) enfant(s), souhaitent engager un ou plusieurs professeurs à 

domicile proposés par  CAPETUDE 
– Les parents deviennent l'employeur du ou des enseignants à domicile ainsi engagés. Chaque cours dispensé sera 

matérialisé par un ou plusieurs coupons comme précisé à l'article 5. 
– Les Parents s'engagent irrévocablement à rémunérer, par l'intermédiaire de CAPETUDE, le ou les enseignants ainsi 
engagés pour toutes les heures de cours dispensées par eux. 
– Les Parents sont libres d'accepter ou non le ou les enseignants proposés par CAPETUDE et de définir avec lui les horaires 
de travail ainsi que ses tâches précises. 
 
Article 3  : Mandat d'assistance administrative et de gestion  
Sous réserve de recevoir les informations requises des Parents, CAPETUDE se voit confier le mandat d'accomplir l'ensemble 
des déclarations administratives liées à l'embauche, à l'emploi et au paiement des enseignants. A cet effet, les parents 
employeurs mandatent irrévocablement CAPETUDE pour effectuer, pour leur compte, les tâches suivantes: 
– Immatriculer les parents en tant qu'employeur auprès de  l'URSSAF et à cet effet, établir et signer, au nom et pour le 
compte du mandant, tout document et/ou formulaire y relatif; 
– Régler au nom et pour le compte des parents les salaires dus aux enseignants et les charges sociales correspondantes 
dues à l'URSSAF; 
– Établir au nom et pour le compte des parents la déclaration nominative trimestrielle de l'URSSAF. 
– Établir au nom et pour le compte des parents les bulletins de paie des enseignants, ainsi que, le cas échéant, les 

attestations ASSEDIC et certificats de travail. 
 

Article 4  : Rémunération de CAPETUDE 
En contrepartie du mandat confié à CAPETUDE et des services de gestion fournis par CAPETUDE, CAPETUDE percevra des 
coûts de mandat et de gestion dont le montant est intégré aux tarifs des heures de cours communiquées aux parents et que 
ceux-ci déclarent accepter. Les parents autorisent expressément CAPETUDE à prélever par compensation ces coûts de 
gestion, au fur et à mesure de l’utilisation effective des cours, sur les sommes que CAPETUDE pourrait détenir au titre du 
règlement effectué de l’achat des coupons-cours. 
 
Article 5 :  Utilisation des coupons 
Pour faciliter le règlement des rémunérations dues aux enseignants, les parents achètent à CAPETUDE des coupons 
représentant chacun une heure de cours. Le coût de chaque coupon correspond au montant du salaire horaire net de 
l'enseignant, des charges sociales et des prestations y afférentes. Les sommes versées par les parents en paiement des 
coupons achetés sont inscrites en compte chez CAPETUDE. A la fin de chaque cours, les parents remettent à l'enseignant le ou 
les coupons correspondants aux heures dispensées. Après remise à CAPETUDE des coupons par l'enseignant, CAPETUDE 
réglera les sommes dues au titre de ces coupons (salaires, charges sociales et prestations).  
 
Article 6:  Durée du contrat  
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée jusqu'à révocation, par l'une ou l'autre partie et concerne chaque 
heure de cours dispensée par un enseignant. Ainsi, les Parents peuvent mettre un terme au mandat mais ils s'engagent à ne 
pas traiter directement avec l'enseignant proposé par CAPETUDE. Si tel est le cas, ils s'engagent à verser 300 € 
d'indemnisation à CAPETUDE. Enfin, le contrat  pourra être résilié sans préavis par CAPETUDE en cas de non-respect par les 
parents de leurs obligations contractuelles. 
 
Article 7 :  Sincérité des déclarations 
L'attention des parents est attirée sur les sanctions fiscales, sociales et/ou pénales encourues par eux en cas de recours à du 
travail en tout ou partie non déclaré. Ils s'engagent donc à déclarer à CAPETUDE, pour le bon accomplissement de son mandat, 
l'ensemble des heures de cours effectivement dispensées par les enseignants auxquels ils auront recours. 
 
Les parents                       
Nom :……………………Prénom :…………. ………..               A :………………………………Le……/………/……… 
Signature :                                                      Signature : 
Précédé  de la mention manuscrite                                          Précédé de la mention manuscrite   
 « bon pour un mandat »                                                          « bon pour acceptation du mandat » 

 
 


